
TARIFS 2022 DES ACCUEILS ENFANCE CCPR 
 

Nouveaux tarifs à partir du 1er janvier 2022. Tarifs votés par le conseil communautaire. 

Afin de calculer au 1er janvier votre nouveau tarif, veuillez fournir votre avis d'impôt 2021 (sur les revenus 2020). Sans ce 

document le plafond maximum sera appliqué.  En cas de transmission de l’avis en cours d’année, pas de rétroactivité. 

Détermination des tranches : revenus annuels des parents ou conjoint vivant sous le même toit avant l’application des 

abattements fiscaux + ajout s’il y a lieu des heures supplémentaires, indemnités journalières maladie/accident, revenus 

capitaux mobiliers/immobiliers et ajout/déduction des pensions. Total divisé par 12. 
 

PERISCOLAIRE ET RESTAURATION 2022  

Tranches des revenus 

mensuels de l’année N-2 

Tranche 1  

de 0 à 2500,99 € 

Tranche 2 

de 2501 à 4500,99 € 

Tranche 3 

Supérieur à 4501 €             

Tarif midi                 

Forfait* accueil / repas 

 

6,16 € 

repas 3,72 € accueil 2,44€ 

6,70 € 

repas 3,72 € accueil 2,98 € 

7,24 € 

 repas 3,72€ accueil 3,52 € 

Tarif demi-heure 

périscolaire matin 
0,72 centimes 

1 heure 1,44 € 

 0,78 centimes  

1 heure 1,56 € 

0,85 centimes 

1 heure 1,70 € 

Tarif demi-heure 

périscolaire soir 

Forfait* accueil / goûter 

1,36 €  

0,72 cts + 0,64 cts goûter 

+ 0,72 cts par tranche de ½ 

heure supplémentaire 

1,42 € 

0,78 cts + 0,64 cts goûter 

+ 0,78 cts par tranche de ½ 

heure supplémentaire 

1,49 €  

0,85 cts + 0,64 cts goûter 

+ 0,85 cts par tranche de ½ 

heure supplémentaire 

*Forfait qui ne peut être dissocié lors de la facturation. Coût d’accueil indicatif pour la déclaration aux impôts 

et paiement CESU. L’absence en périscolaire du soir implique la facturation du forfait (temps d’accueil / goûter). 
 

    TOUTE PRESENCE NON RESERVEE ET TOUT DEPASSEMENT SERONT FACTURES (Voir règlement / pénalités). 
 

Tarif enfant allergique accueil midi (sans repas) : 2,98 € 

Tarif Aide Sociale à l’Enfance*: Forfait repas + temps d’accueil 6,70 € et accueil périscolaire tranche 2 

*sous réserve d’une attestation de prise en charge du service ASE. 
 

TARIFS MERCREDIS ET VACANCES LOISIRS 2022 
 

Tranches des revenus mensuels de 

l’année N-2 

Tranche 1  

de 0 à 2500,99 € 

Tranche 2 

de 2501 à 4500,99 € 

Tranche 3 

Supérieur à 4501 €             

Péricentre Vacances Loisirs 

De 7h30 à 8h00 et de 17h30 à 18h30 

0,72 centimes 

1 heure 1,44 € 

 0,78 centimes  

 1 heure 1,56 € 

0,85 centimes 

1 heure 1,70 € 

Péricentre Mercredis Loisirs  

De 7h00 à 8h00 et de 17h30 à 18h30 

0,72 centimes 

1 heure 1,44 € 

 0,78 centimes  

 1 heure 1,56 € 

0,85 centimes 

1 heure 1,70 € 

½ journée : matin ou après-midi 

sans repas de 8h/12h et 13h30/17h30 
6,80 € 7,57 € 8,34 € 

½ journée : matin ou après-midi 

avec repas dont repas : 3,72 € 

De 8h00 / 13h30 ou 12h00 /17h30 

10,79 € 11,55 € 12,31 € 

Journée complète dont repas : 3,72 € 

De 8h00 à 17h30 
14,60 € 16,00 € 17,38 € 

Sortie journée sans repas avec goûter 

De 8h00 à 17h30 
15,74 € 17,47 € 19,24 € 

Sortie ½ journée sans repas avec goûter 8,95 € 9,81 € 10,68 € 

Nuitée dont repas : 3,72 € 11,27 € 14,20 € 17,13 € 

Mini-camp 3 jrs/2 nuits en camping 75,80 € 85,75 € 95,68 € 

Toute inscription vaut acceptation du règlement intérieur et des tarifs en vigueur au moment de la fréquentation des 

activités. Règlement disponible sur le Portail Familles, sur le site www.cc-pays-riolais.fr ou à la Maison communautaire. Ce 

règlement peut être modifié par délibération du Conseil communautaire. 

http://www.cc-pays-riolais.fr/

